
ASSOCIATION HUMANISTE DU QUÉBEC 
 

Procès verbal de l’assemblée générale du 19 février 2011 
Tenue à l’Université du Québec à Montréal – salle DS2901 

 
1. Ouverture 
 
Michel Pion ouvre la session. 
 
Liste des présences – voir Annexe 1 
On décompte 26 personnes 
Le quorum est réputé atteint (10% de 244 membres en règle). 
 
 
2. Désignation d’un secrétaire et d’un président d’assemblée  
 
Marc André Bahl propose Michel Virard comme secrétaire 
Secondé par Siou Fan Houang  
 
Alain Bourgeau propose Michel Pion comme président. 
Secondé par Marie-Simone Prêt. 
 
3. Modification à l’ordre du jour. 

- ajout Varia: Modification du quorum 
- ajout 5.5 : questions sur la Fondation 

 
Proposé par Yanik Crépeau 
Appuyé par Danielle Gratton.  
Ordre du jour adopté à l'unanimité 
 
4. PV de l’assemblée générale annuelle du 28 février 2010 
 
Le PV est projeté par Michel Pion sur écran afin que tous puissent passer en revue les 
différents points du PV antérieur à approuver. 
 
Adoption proposée par Yanik Crépeau 
Secondée par Raymond Cardin 
Adopté à l’unanimité 
 
5. Rapport du président sortant 
 
Michel Pion, président sortant, lit le rapport qui a été envoyé à tous les membres. 
 
Michel Pion s’excuse pour avoir omis par inadvertance l’habituelle et essentielle 
contribution de Pierre Cloutier qui s’est occupé des registres de l’Association et de toutes 
les invitations aux membres pour les divers évènements tout au long de l’année. 
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5.5 Rapport avec la Fondation humaniste du Québec  
 
Sarto Blouin, président de la Fondation humaniste du Québec,  Richard Aubert et Michel 
Pion prennent la parole pour préciser la nature des deux organismes, en particulier pour le 
bénéfice des membres encore peu familiers avec l’historique des deux organisations. 
Selon Sarto Blouin, la Fondation est avant tout un canal pour redistribuer des fonds 
collectés pour le développement de l'Humanisme tandis que l’Association a été créée 
pour construire une base de membres. La FHQ fonctionne sur le principe de droits de 
vote proportionnels au cumul des donations tandis que l’AHQ fonctionne sur le principe 
un membre-un vote. 
 
Richard Aubert remarque que dans un courriel envoyé aux membres il est fait mention 
que la FHQ et l’AHQ n’avaient plus de relation depuis septembre 2010. Michel Pion 
explique que cette mise au point avait été rendue nécessaire à cause de l’évolution de la 
situation entre les deux organismes et que beaucoup de membres confondaient les deux 
organismes. Michel Pion précise que cela n’implique aucunement qu’il n’y aura pas de 
relations à l’avenir et que, bien au contraire, il demeurait personnellement ouvert à une 
collaboration éventuelle avec la FHQ. 
  
6. Adoption du rapport financier 
 
Guy Coignaud présente le bilan de l’AHQ. Il y a une légère perte (465$) par rapport à 
l'année précédente. Cette perte est en grande partie expliquée par l’achat d’un lot 
d’épinglettes humanistes et surtout les frais de locations de salle à la FHQ pour les ciné-
club et les conférences.  
Proposé par Marc-André Bahl 
Secondé par Michel Virard 
Adopté à l’unanimité 
 
7. Ratification de la gestion des administrateurs sortants 
 
Proposé par Claire Coignaud 
Secondé par Danielle Gratton 
Adopté à l’unanimité 
 
8. Élection des administrateurs 
 
Mises en nomination des administrateurs. Ont été proposés initialement : 

- Siou Fan Houang 
- Michel Pion 
- Raymond Cardin 
- Marc-André Bahl 
- Yanik Crépeau 
- Michel Virard 
- Lyne Jubinville 
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- Hassan Saïdi 
- Claude Braun 
- Chantal Tittley 
- Guy Coignaud 
 

Devant le nombre élevé de candidatures, Raymond Cardin, Yanik Crépeau et Hassan 
Saïdi retirent leur candidature.  
   
Il y a discussion sur le nombre actuel d’administrateurs, jugé trop restreint et conduisant à 
refuser l’offre de bons candidats. Une proposition d’augmenter le nombre 
d’administrateur est cependant rejetée sur la base des règles qui veulent que tout 
changement à la constitution de l’AHQ soit réalisé selon une procédure incluant un 
préavis aux membres.   
 
Cela laisse 8 candidats pour 7 postes. Il y aura donc élection en bonne et due forme. 
Les scrutateurs désignés seront Frédérique Hewitt et Danielle Gratton  
Sarto Blouin propose que le vote soit à bulletin secret sur une feuille de papier qui peut 
comprendre de 0 à 7 noms de candidat. 
Proposé par Sarto Blouin 
Secondé par Yanik Crépeau 
Adopté à l’unanimité. 
 
Les candidats se présentent brièvement à tour de rôle et les bulletins sont ramassés.  
Le décompte des voix réalisé conjointement par les deux scrutateurs donne: 
 
Élus : 

- Siou Fan Houang 18 
- Michel Pion  25 
- Michel Virard  21 
- Lyne Jubinville 22 
- Claude Braun  25 
- Chantal Tittley 23 
- Guy Coignaud  23 

 
Défait : 

- Marc-André Bahl 9 
 

9. Désignation des officiers 
Candidats  

� Trésorier :   Guy Coignaud 
� Secrétaire :   Chantal Tittley 
� Vice-président :  Michel Virard 
� Président :  Michel Pion 

Élus à l’unanimité 
 

10. Proposition de limitation des mandats consécutifs d'officier 
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Il est proposé de limiter de limiter les mandats consécutifs des officiers, soit 
président, vice-président, trésorier, secrétaire) à 5 années. 
Proposé par : Guy Coignaud 
 
Amendement # 1: biffer « secrétaire et trésorier » dans la proposition principale. 
Proposé par Pierre Cloutier 
Secondé par André Ouellet. 
Vote à main levée : 17 voix pour. L’amendement est adopté. 
 
Amendement # 2 : réduire la longueur des mandats consécutifs à un maximum de 3 
ans 
Proposé par Lyne Jubinville 
Secondé pas Hassan Saïdi 
Vote à main levée : 11 pour, 11 contre. Le président de l’AGM, Michel Pion, vote en 
faveur de l’amendement. 
L’amendement est donc adopté. 
 
Proposition finale amendée : 
Il est proposé de limiter les mandats des Président et Vice-président à un maximum 
de 3 mandats consécutifs pour un total de 3 années. 
 
Intervention de Hassan Saïdi qui propose que les candidats président et vice-président 
proposent un programme électoral. Ce point est noté mais ne fera pas l'objet d’une 
proposition à la présente AGM. 
 
La proposition finale amendée est proposée par : Yanik Crépeau 
Secondée par Lyne Jubinville 
Adopté à l'unanimité 
 
11. Proposition de limitation du nombre d’observateurs aux réunions du CA. 
 
L’intention originelle de cette proposition, initiée en 2010 par feu Bernard Cloutier, 
était de limiter le nombre et la durée de présence d’observateur aux séances du C.A.. 
Toutefois, il est vite apparu que cette orientation était contraire aux désirs exprimés 
par la présente AGM. De fait, c’est une proposition confirmant l’accueil sans réserve 
du C.A. aux autres membres de l’AHQ qui a finalement été formulée. 
  
Il est proposé que les conseils d’administration de l’AHQ (C.A.) soient ouverts à tous 
les membres qui désirent y assister à titre d’observateur. 
Proposée par Danielle Gratton 
Secondé par Marc-André Bahl 
Adopté à l’unanimité 
 
12. Proposition d’affiliation à Humanist Canada (antérieurement connue sous le 
nom de « Humanist Association of Canada » ou HAC) 
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L’offre (en français) du président de H.C.,  Simon Parcher, est affichée à l’écran par 
les soins de Michel Pion. Une discussion animée sur les avantages et les 
inconvénients de cette affiliation s’ensuit. Cette offre est reproduite en annexe 2 du 
présent document 
 
Proposition : L’AGM de l’AHQ renonce dans l’immédiat à la proposition d’affiliation 
offerte mais exprime le souhait de maintenir de bonnes relations avec Humanist 
Canada. 
Proposé par Guy Coignaud 
Secondé par Claude Braun 
Adopté à l'unanimité 
 
13 Varia 

- Modification de quorum. Vu l’actuelle règle de quorum (10% des membres en 
règle), il est déposé : 

- que le Ca se penche sur la question du quorum et fasse une proposition avant la 
prochaine AGM. 
Proposé par Michel Pion 
Secondé par Michel Virard 
Adopté à l’unanimité. 
 
- Pour donner un avant-goût de 2011, Michel Pion projette sur l’écran quatre des 

ébauches d’affiches destinées à la campagne de publicité de 2011.  
 
14 Levée de l’Assemblée 
Proposée par Michel Pion. 
Adopté à l’unanimité  
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Annexe 1 
Liste des présences 
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Annexe 2 
Proposition d’affiliation de Humanist Canada 
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